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Regeste

RÉCUSATION, REJET DE LA DEMANDE | 56 CPP (CH), 58 CPP (CH), 59 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Dans sa demande de récusation, I.________ reproche à la Chambre des recours pénale qui a
rendu l’arrêt du 19 octobre 2015 dans le cadre de la cause PE14.008024-BEB d’avoir retenu
dans sa décision qu’il était établi qu’il avait menti au cours de la procédure et d’avoir ainsi
fait preuve de partialité.

E. 2
Aux termes de l'art. 58 CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS
312.0), lorsqu'une partie entend demander la récusation d'une personne qui exerce une
fonction au sein d'une autorité pénale, elle doit présenter sans délai à la direction de la
procédure une demande dans ce sens, dès qu'elle a connaissance du motif de récusation ; les
faits sur lesquels elle fonde sa demande doivent être rendus plausibles (al. 1). La personne
concernée prend position sur la demande (al. 2). Conformément à l'art. 59 al. 1 let. c CPP,
lorsqu'un motif de récusation au sens de l'art. 56 let. a ou f est invoqué ou qu'une personne
exerçant une fonction au sein d'une autorité pénale s'oppose à la demande de récusation
d'une partie qui se fonde sur l'un des motifs énumérés à l'art. 56 let. b à e, le litige est
tranché sans administration supplémentaire de preuves et définitivement par la Cour d’appel
pénale (art. 14 LVCPP [Loi d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai
2009 ; RSV 312.01]), lorsque l'autorité de recours et des membres de la juridiction d'appel
sont concernés. La décision est rendue par écrit et doit être motivée (art. 59 al. 2 CPP).

E. 3
La garantie d'un tribunal indépendant et impartial instituée par les art. 30 al. 1 Cst.
(Constitution fédérale du 18 avril 1999 ; RS 101) et 6 par. 1 CEDH (Convention du 4
novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; RS
0.101) permet de demander la récusation d'un juge dont la situation ou le comportement est
de nature à susciter des doutes quant à son impartialité (voir notamment TF 1B_38/2012 et
TF 1B_40/2012 du 13 février 2012 consid. 4.1 ; TF 1B_131/2011 du 2 mai 2011 consid. 3.1
; Verniory, in Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse, Bâle 2011, n. 6 ad art. 56 CPP). La condition d'impartialité revêt deux aspects : il
faut d'une part que le tribunal ne manifeste subjectivement aucun parti pris ni préjugé
personnel, et d'autre part, le tribunal doit être objectivement impartial, c'est-à-dire offrir des
garanties suffisantes pour exclure à cet égard tout doute légitime. Dans le cadre de la
démarche objective, il s'agit de se demander si, indépendamment de la conduite personnelle
des juges, certains faits vérifiables autorisent à suspecter l'impartialité de ces derniers. Il y



va de la confiance que les tribunaux d'une société démocratique se doivent d'inspirer aux
justiciables, à commencer par les parties à la procédure (ATF 137 I 227 consid. 2.1; ATF
136 III 605 consid. 3.2.1, SJ 2011 I 158 ; ATF 136 I 207 consid. 3.1, JdT 2011 II 435; ATF
134 I 20 consid. 4.2 ; TF 1B 460/2012 du 25 septembre 2012 consid. 3.1). La jurisprudence
rendue par le Tribunal fédéral n'impose pas la récusation seulement lorsqu'une prévention
effective est établie, car une disposition interne de la part du juge ne peut guère être
prouvée. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence d'une prévention et fassent
redouter une activité partiale du magistrat. Cependant, seules les circonstances constatées
objectivement doivent être prises en compte, les impressions purement individuelles n'étant
pas décisives (TF 1B_629/2011 du 19 décembre 2011 consid. 2.1; ATF 136 III 605 consid.
3.2.1; ATF 134 I 20 consid. 4.2; ATF 133 I 1 consid. 5.2 et les arrêts cités).

E. 4
L’arrêt de la Chambre des recours pénale qui fonde la demande de récusation repose, à son
considérant 3.2, sur une analyse de plusieurs procès-verbaux d’audition du prévenu
montrant qu’il avait fait des déclarations contradictoires au sujet d’un acte de cession datant
de 2003, indiquant tantôt qu’il était véridique et correctement daté, tantôt qu’il l’avait
confectionné de toute pièce en 2009. L’affirmation de l’autorité de recours selon laquelle le
prévenu avait menti reposait donc sur ce constat objectif et ne saurait en aucun cas justifier
une apparence de prévention. Les termes utilisés par l’autorité intimée sont d’ailleurs
différents de ceux employés par le procureur ayant été récusé par le Tribunal fédéral, lequel
a considéré que les termes de « menteur patenté » utilisé par le procureur ne permettait plus
d’envisager une instruction menée à charge et à décharge.

E. 5
En définitive, manifestement mal fondée, la demande de récusation présentée par
I.________ doit être rejetée. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure de récusation,
constitués de l’émolument d’arrêt, par 550 fr., sont mis à la charge du requérant (art. 59 al. 4
CPP).
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